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� Bordée par l’Océan Atlantique sur la Côte sud des Landes, baignée par cinq 
lacs et entourée du plus vaste massif forestier d’Europe, la ville de Soustons 
bénéficie d’une situation privilégiée aux portes du Pays Basque, de l’Espagne et 
des Pyrénées. Son calme, sa quiétude et ses commodités font de Soustons un 
village où il fait bon vivre toute l’année. 
 
 Nous vous offrons la possibilité d’y devenir propriétaire dans des 
conditions optimales de qualité et de sécurité.  
 

Pour cela, nous disposons : 
 

�  De terrains de surfaces idéales (de 670 à 880m²), limités à 11 lots, proche 
du bourg et du lac. 
 

�  Des moyens de réaliser la villa traditionnelle de vos rêves. 
 

Pour cela, nous travaillons avec une équipe locale composée d’un 
architecte et d’artisans renommés. 
 
 

 
 
 En plus des garanties de promoteur, nous nous investissons dans votre 
choix et votre projet, vous le faisant vivre lors de la réalisation du chantier. 
 

Nous sommes attentifs à vos remarques et nous restons à votre disposition.  



 
 

Situation géographique  
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Superficie des lots et  
Répartition de la S.H.O.N. 

 
 
 

LE CLOS DE FORESTA 

N° Superficie COS SHON 
1 834 m² 0,25 209 m² 
2 805 m² 0,25 201 m² 
3 671 m² 0,25 168 m² 
4 717 m² 0,25 179 m² 
5 815(nc94) 909 m² 0,25 204 m² 
6 883 m² 0,25 221 m² 
7 819 m² 0,25 205 m² 
8 734 m² 0,25 184 m² 

  6278 m² (nc 94)   1571 m² 

LOTISSEMENT GUICHENEY 

N° Superficie COS SHON 
1 634 m² 0,25 159 m² 
2 600 m² 0,25 150 m² 
5 614 m² 0,25 154 m² 

  1848m²   463 m² 

 
 

Les superficies sont approximatives et ne seront 
Définitives qu’après bornage des lots 
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Villa 
 
 
 Qualité, sécurité et accompagnement sont nos critères majeurs. 
 
 
 Nous proposons deux modèles de maisons de type F4 (« Villa Floresta » et 
« Villa sGuycheney »), qui servent de références pour : 

�  Présenter nos villas 
�  Exposer notre qualité 
�  Etudier le coût de revient 
 

Nous pouvons également étudier et adapter  
tous plans ou projets que vous désirez. 

 
Pour cela, nous nous sommes entourés de : 
�  Un architecte DPLG 
�  Une équipe d’artisans locaux renommés et expérimentés 

 
 

La S.A.R.L. Bellegarde donne toutes les garanties et les avantages pour 
votre chantier : 

�  Assurance promoteur 
�  Etude des sols 
�  Contrôle technique 
�  Suivi du chantier par une société extérieure 

 
 

Nous avons la flexibilité d’apporter des modifications durant le chantier. 
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DEROULEMENT VENTE EN L’ETAT  D’ACHEVEMENT 
 
 
 

1. Montage du projet  
 

- Choix du lot 
- Etude de la construction avec esquisse d’architecte, matériaux, aménagements, etc. 

 
2. Devis estimatif du projet 

 
- Devis total terrain et villa  

 
3. Contrat d'étude approfondie 

(Avec  participation financière de 1 500€ de garantie à déduire du prix définitif ) 
 

- Elaboration avec l’architecte pour concrétisation de votre villa (implantation, 
aménagements intérieur, façades) 

 
4. Devis définitif total  

 
- Terrain et villa (devis complet et détail des divers composants et matériaux) 

 
5. Contrat de réservation  

 
- Notaire : Etude Darmaillacq – Ducasse à Soustons 
- Pièces fournies :   - plan des locaux vendus 

  - Notice descriptive des locaux vendus 
  - Contrat d’assurance 

o Dommages ouvrage 
o Responsabilité constructeur – réalisateur 

       - Etude des sols 
-     Paiement de la réservation : 5% du montant global 

 
6. Demande du permis de construire  

 
- Délais actuels : 2 à 3 mois à la date de dépôt 

 



 
 

7. Vente  
 

- Notaire : Maître Darmaillacq à Soustons 
 
  -    Vendeur :  - Sarl Bellegarde ; Capital : 7 622.45 € 
    - Siège social : lieu dit Bellegarde 
    - Registre du Commerce DAX N° B348818535 
    - SIREN 348818535 RCS DAX 
    - Gérant : DARGELAS Marc 
    - Banque : Crédit Agricole Soustons 

 

  -   Acquéreur : Monsieur et Madame : 
 

- Garanties Vendeur : 
 
 Vente en l’état futur d’achèvement ordinaire et de droit en pareil matière, conformément aux 
dispositions de la loi n°67 du 3 janvier 1967 modifiée et de l’article 1601-3 du Code Civil. 

 
 

Prix :                                 0,00 € 

% Appel de fonds Cumul % MONTANT DES TERMES 
En Euros 

MONTANT CUMULE 
En Euros 

5 A la réservation 5 0,00 0,00 

15 
A l’achèvement des 

fondations 20 0,00 0,00 

45 A la mise hors d’eau  65 0,00 0,00 

20 
A l’achèvement des 

travaux 85 0,00 0,00 

15 
A la mise à 
disposition 100 0,00 0,00 

  Total 0,00  
 

�  Pièces à fournir pour la vente : 
 

�  Plan du terrain (Géomètre), 
�  Plan de la construction cote paraphée, 
�  Notice descriptive des matériaux et éléments de construction. 

 
�  Paiement à la vente : 

 
�  Frais de notaire 
�  Plan du terrain géomètre 

 

�  Délais : 
 

�  12 mois maximum après l’obtention du permis 
 
 

Appel des fonds à l’avancement des travaux suivant tableau ci-dessus. 
 
 
 Toutes les taxes et branchements aux réseaux relatifs au chantier sont à la charge du propriétaire. 


